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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRAT1QUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE

Le ministre de Pindustrie pliarmaceutique,

-Vu la loi n° 18-l I du 18 Chaoual 1439 correspondant an 2 juillet 2018. modifiee 
et completee, relative a la sante ;

-Vu le decret presidentiel n° 24-374 du 16 Joumada El Oula 1446 correspondant au 
18 novembre 2024 portant nomination des membres du Gouvernement;

-Vu le decret presidentiel n°25-65 di 3 chaabane 1446 correspondant au 2 Fevrier 
2025 modifiant le decret presidentiel n° 24-374 du 16 Joumada El Oula 1446 
correspondant au 18 Novembre 2024 portant nomination des membres du 
gouvernement ;

-Vu le decret executif n° 19-190 du 30 Chaoual 1140 correspondant au 3 juillet 
2019, modifie et complete, fixant les missions, 1’organisation et le fonctionnement 
de Eagence nationale des produits pliarmaceutique.

Decide

Article ler. En application des dispositions de Particle 22 du decret executif 
nc 19-190 du 30 Chaoual 1440 correspondant au 3 juillet 2019, modifie et 
complete, susvise, sont designes membres du conseil scientifique de Eagence 
nationale des produits pharmaceutiques, pour une periode de trois (3) ans. 
renouveiable, mesdames et Messieurs dont les noms suivent :

- Fella Oudjida, representante de Eagence nationale de securite sanitaire ;

ion N° 14^... diA.?..SEPT.?J)?.^correspondant

Bbrtant designation des membres du conseil scientifique 
de I’Agence Nationale des Produits Pharmaceutiques.
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ART. 2. La presente decision sera publiee au bulletin officielle du ministere de 
Lindustrie pharmaceutique.

- Lila BEN BERNOU, representante du conseil national de Eethique des
sciences de la sante ;

- Baia DERRADJI, representante du conseil national de deontologie des
pharmaci ens ;

- Redouane Amine CHERIF, Professeur chercheur hospitalo-universitaire en 
pharmacie ;

- Khalida MENDI, Professeur chercheur hospitalo-universitaire en
pharmacie ;

- Abdelhakim BOUNAB, chercheur permanent en sciences pharmaceutiques ;
- Ali SAID, chercheur permanent en sciences pharmaceutiques ;
- Youssef TABET, expert;
- Bachir NABTI, expert ;
- Ines ALL AM, expert;
- Fares BACHTARZI, representant des etablissements pharmaceutiques ;
- Ismahane BENBITOUR, representant des etablissements pharmaceutiques ;
- Abdelouahed KERRAR, representant des associations activant dans le

domaine scientifique et pharmaceutique.

Le Ministre de Flndustrie 
Pharmaceutique

Fait a Alger, le correspondant au.&L feud


